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Lesvraies affaires
A

vez-vous le goût de vous lancer
en affaires, de prendre des
risques et de devenir votre

propre patron?

Surprise : la grande majorité des
Québécois disent NON.

UN MYTHE
Contrairement à un mythe qui laissait

croire en un Québécois débrouillard, self-
made-man et entrepreneur, seulement 7,8%
des gens d’ici ont l’intention de se lancer en
affaires contre près du double au Canada
anglais (14,1%).

Non seulement peu de Québécois veulent
devenir entrepreneurs, mais seulement
4,6% ont fait des démarches concrètes pour
le devenir.

Ce n’est donc pas pour rien que
seulement 9,4% des gens au Québec sont
propriétaires d’entreprise, alors que ce
taux est de 17,3% dans le reste du pays.

Ces conclusions proviennent d’un méga
sondage réalisé auprès de 11 829 répon-
dants pour la Fondation de l’Entreneurship
et la chercheuse Nathaly Riverin.

L’entrepreneuriat est donc moins dyna-
mique au Québec que dans le reste du pays
et si la tendance se maintient, cet écart s’ac-
centuera au cours des prochaines années.

RÉVEILLEZ-VOUS!
Je ne sais pas comment vous réagissez à

cela, mais cela m’enrage qu’on accepte
d’être des locataires dans notre maison,

dans notre entreprise et dans notre pays.
Réveillez-vous, prenez-vous en main et
arrêtez de laisser aux autres le choix de
votre avenir.

J’ai décidé de lancer ma propre entrepri-
se en 1986 avec un investissement de 300$.
J’ai travaillé sans relâche depuis 25 ans.
J’ai toujours tout réinvesti dans mon
entreprise. J’ai créé des emplois, je suis allé
chercher les meilleurs talents, j’ai investi
dans les nouvelles technologies et j’ai fait
des acquisitions risquées au Canada
anglais et aux États-Unis. Aujourd’hui,
Léger Marketing est la plus importante
entreprise de sondages et recherche
marketing à propriété canadienne, avec
8 bureaux au Canada et aux États-Unis et
plus de 500 employés.

Être entrepreneur, c’est avoir la liberté
de choisir, c’est faire plus d’argent en
fonction du risque encouru, c’est avoir les
moyens d’aider les autres, c’est ne plus
avoir de patron et c’est profiter de toutes les
occasions d’affaires que la vie nous
apporte.

Si vous êtes jeunes, pleins d’idées et
d’ambition et que vous n’avez pas peur du
risque, alors lancez-vous. Préparez votre
plan d’affaires, associez-vous avec d’autres
comme vous, allez rencontrer des mentors,
battez-vous pour aller chercher du
financement et bâtissez votre avenir un
jour à la fois.

Mettez entre parenthèses vos doutes et
vos angoisses assez longtemps pour que le
miracle se réalise.

JEAN-MARC LÉGER

› Vous pouvez participer à
des sondages et gagner des prix
en vous inscrivant sur le site :
www.legerweb.com

leger_commentaire@journalmtl.com
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Unnouveauparti ? (2)

J
e poursuis la réflexion amorcée
lundi sur la création d’un
nouveau parti politique.

Si ce parti vise le pouvoir et pas
seulement la promotion d’idées, il lui
faut un programme crédible, quelques
millions de dollars et surtout, des
candidats « ministrables ». Pour réussir
là où l’ADQ a échoué, une nouvelle
formation devrait donc attirer des
péquistes et des libéraux connus.

Personne d’envergure n’a quitté le PLQ
depuis l’échec de Meech. Et les chances
sont minces que quelqu’un de renom
quitte le PQ alors qu’il est en avance dans
les sondages. Recommencer l’ADQ sous
un autre nom serait une aventure qui
finirait probablement de la même façon.
La plus grande difficulté est cependant
ailleurs.

IMAGINEZ
Le scénario le plus fréquemment

évoqué est celui d’une coalition de
souverainistes et de fédéralistes, qui
mettraient temporairement de côté la
question constitutionnelle, le temps de
remettre le Québec en forme à partir
d’un programme « lucide ».

Faisons de la science-fiction. Imagi-
nons que ces gens se retrouvent au
pouvoir. Supposons qu’Ottawa lance
alors une initiative dans les zones grises
du partage des pouvoirs. Pensez aux

difficultés de ce gouvernement du
Québec pour déterminer sa position : au
conseil des ministres, les uns y verraient
un empiètement dans nos juridictions,
et les autres, un souci de coordination
parfaitement raisonnable.

Imaginez qu’un groupe de parents
conteste la loi 101 devant les tribunaux
fédéraux. Si vous êtes souverainiste, vous

voudrez réagir avec
fermeté. Si vous
êtes fédéraliste,
vous serez enclin à
être plus conciliant.
Et si Ottawa offre
au Québec des
milliards en argent
frais en échange
d’une plus grande
présence fédérale
en santé ou en
éducation, vous
faites quoi ?

Inévitablement,
ce gouvernement québécois, assis entre
les deux chaises constitutionnelles,
serait aux prises avec des dilemmes du
genre. Quand il y a accalmie sur le
front constitutionnel, ces questions se
posent moins. Mais toute notre histoire
enseigne que les tensions reviennent
toujours, pour des raisons qui n’ont
rien à voir avec les individus ou la
bonne foi, et tout à voir avec le choc entre
deux nations qui, forcément, ont souvent

des intérêts opposés.
Je comprends l’agacement provoqué

par une question qui accapare tant
d’énergies et que nous ne parvenons pas
à régler. Mais il ne faut pas en tirer la
fausse conclusion qu’on peut faire
comme si la question n’existait pas ou
qu’elle n’était pas cruciale. Il est vrai ce-
pendant qu’elle n’empêche pas le Québec
de mieux utiliser ses pouvoirs actuels.

PERSPECTIVE
Dans l’immédiat, je concède que cela

nous laisse devant une perspective assez
peu enthousiasmante. On a le choix entre
un PLQ démissionnaire face à Ottawa,
usé jusqu’à la corde et enfoncé dans le
copinage, et un PQ incapable de faire ce
pour quoi il existe, et qui se cherche
péniblement sur les grands enjeux
économiques et sociaux.

Impossible, un nouveau parti ? Peut-
être pas, mais extraordinairement
difficile à court terme. Au fond, la ré-
ponse est entre les mains des deux partis
traditionnels. S’ils ne trouvent pas les
moyens de ramener à eux ces centaines
de milliers d’électeurs qui ont décroché
par lassitude et frustration, la question
continuera à se poser. Et avec de plus en
plus de force.

› Réagissez à cet article en ligne à :
facal_commentaire@journalmtl.com

Au fond, la
réponse est
entre les
mains des
deux partis
traditionnels

JOSEPH FACAL facal_commentaire@journalmtl.com
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J’ai mon voyage !
Jean Charest a le culot de blâmer

ses adversaires pour le cynisme des
électeurs envers les politiciens.
Pourtant, le mauvais exemple d’une
conduite déshonorante vient de
haut : pendant 10 ans, un de nos
politiciens a menti aux journalistes
chaque fois qu’on lui demandait s’il
encaissait deux salaires. Attendez
que je me rappelle, ce politicien
s’appelle… Jean Charest ! S’il y a un
grand responsable du cynisme et
de l’écœurement des électeurs,
c’est bien vous, M. Charest !

Sylvie Paquin, Drummondville

Un effort, citoyens!
Le cynisme ambiant qui domine

actuellement la scène politique
québécoise est extrêmement
dangereux pour la vitalité de notre
démocratie. L’ignorance et parfois
même l’indifférence des citoyens
auprès des élus ne contribuent
certainement pas à raviver
l’effervescence de l’activité poli-
tique. Même si ce ne sont pas
toutes les affaires publiques qui
nous interpellent, il ne suffit pas de
s’appuyer uniquement sur les mé-
dias pour nous expliquer comment
le système politique fonctionne.
Notre désillusion face à la chose po-
litique doit être combattue par un
regain de l’intérêt envers ceux et
celles qui décident de l’avenir de
notre nation…

Luc Jolicoeur

Glissements du pouvoir
Depuis le rapatriement de la

Constitution en 1982, le Québec se
fait gruger petit à petit des pou-
voirs. Si le gouvernement du Qué-
bec et le milieu des affaires laissent
glisser vers Toronto notre Commis-
sion des Valeurs mobilières, ne
serait-ce pas comme de laisser
glisser vers Toronto la gestion
d’Hydro-Québec? Où va s’arrêter la
complaisance et où commence la
prise en charge de notre économie
par et pour les Québécois ?

André Mainguy, Longueuil

Mémoires sélectives
Les déclarations de Bernard

Landry et de Gilles Duceppe pour
souligner le 20e anniversaire de
Meech m’ont laissée assez perplexe.
Comment peut-on prétendre que le
Québec ne pourra jamais s’entendre
avec le Canada sur les questions
constitutionnelles? Ces deux sou-
verainistes s’abstiennent de men-
tionner qu’avec le gouvernement
Harper, le Québec a finalement été
reconnu comme une «nation dis-
tincte» et que depuis 1991, il existe
un accord Québec-Canada visant à
octroyer plus de pouvoirs au
Québec en matière d’immigration.
Ces points ont pourtant fait l’objet
de négociations lors de l’accord de
Meech et comme nous pouvons le
remarquer, le Québec a finalement
obtenu gain de cause.

Chantal Lamontagne
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SONDAGE LÉGER MARKETING

SONDAGE INTERNET DE 11829 RÉPONDANTS DONT
4379 DANS LE RESTE DU CANADA, MARS 2010

CHAÎNED’ENTREPRENEURIAT :

Québec Canada

Intention d’entreprendre 7,8 % 14,1 %

Fait des démarches concrètes 4,6 % 6,5 %

Est propriétaire d’entreprise 9,4 % 17,3 %

Propriétaire ayant
fermé une entreprise 5,9 % 7,5 %

QUELQUES FAITS SUR LESQUÉBÉCOIS :

√Ils ontmoins confiance dans leurs capacités
d’entreprendre

√ Ils ontmoins l’intention de créer une entreprise

√ Ils ont fait moins de démarches concrètes

√ Ils ont de la difficulté à trouver l’argent nécessaire

√ Ils ont créémoins d’entreprises

√ Ils ontmoins l’intention d’exporter

√ Ils ont fermémoins d’entreprises


